
Rapport d’activités d’Attac-Neuchâtel 2007-2008  
 
 
2007 
 
• avril – juin : récolte de signatures pour le référendum contre la loi fédérale sur la fiscalité 

des entreprises 
• 7 au 9 septembre: participation à la troisième université d'été d'Attac-Suisse et à l'AG à 

Bienne 
• 29 novembre : projection et présentation publique à Neuchâtel du film d’Attac-Suisse sur 

la fiscalité « Permis d’évader » suivie d’un débat 
• Suivi du budget et des comptes de l’Etat de Neuchâtel ainsi que de la fiscalité cantonale 
 
 
2008 
 
• janvier-février : participation à la campagne référendaire sur la 2e révision de l’imposition 

des entreprises 
• 11 mars : débat public avec Jean Studer à Neuchâtel. il répond à une série de questions 

d’Attac-NE sur la fiscalité  
• Suivi de la fiscalité cantonale, fédérale et des problèmes financiers cantonaux, nationaux 

et internationaux 
 
 
Et tout au long de l'année: 
 
• Réunions du comité Attac-NE 
• Réunions des groupes de travail d'Attac-NE (avec comme point fort la fiscalité) 
• Participation à la coordination nationale et au secrétariat national  
• Participation à la rédaction d'Angles d'Attac 
 
 
Attac est une association qui regroupe des membres désireux  de mieux comprendre les 
mécanismes de l’économie. Attac a pour objectif  premier de mettre en place une fiscalité 
qui touche tous les flux financiers mondiaux causés par le marché des changes. On l’appelle 
la Taxe Tobin, du nom d’un économiste américain. Attac s’est développé autour de l’ idée 
que chaque citoyen peut être un grain de sable dans un système financier mondial qui ne se 
soucie pas des personnes, mais uniquement du profit. C’est pourquoi nous veillons à nous 
former et à comprendre les enjeux sociaux et économiques par des conférences et des 
rencontres, par des actions et des prises de position pour réagir et pour promouvoir un 
monde de justice sociale par la répartition des richesses. 
 
La motivation du comité est toujours là, mais les forces vives manquent... n’hésitez donc pas 
de passer à l’attac ! 
 
 
 
 
 
Neuchâtel, le 24 avril 2008 


